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Mots clés : marchés et contrats administratifs • procédure concurrentielle avec négociation • prestations de
service connues et normalisées
A l’occasion du premier arrêt rendu sur la légalité d’un recours à la procédure concurrentielle avec négociation, le
Conseil d’État a expressément exclu du champ de cette procédure des prestations tenant à la réalisation de
diagnostics techniques, au motif que celles-ci étaient connues et normalisées. Ce faisant, il soulève la question de
la place effective de la négociation en procédure formalisée, à qui la dernière grande réforme des marchés publics
avait promis un avenir certain.
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